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Session 1 : Améliorer les conditions favorables (politique, règlementaire, institutionnelle) au 
développement des chaînes de valeur durables en Afrique centrale 
 
Recommandations 
 

• Mettre en place des politiques d’achat des produits légaux par les administrations et 
services publics pour inciter les acteurs à s’arrimer à la légalité. 
 

• Investir dans la formation de la main d’œuvre spécialisée et l’acquisition des machines 
de transformation du bois pour améliorer la valeur ajoutée, créer les emplois et 
consolider la transition à l’interdiction d’exportation des grumes. 
 

 
Session 2 (A) : Comprendre les exigences de la gouvernance forestière pour stimuler le 
développement des chaînes de valeur durables en Afrique centrale 
 
 
Recommandations 

• Améliorer le renforcement des capacités et la formation des fonctionnaires forestiers et 
du secteur privé sur les bois tropicaux et les produits du bois, les chaînes 
d'approvisionnement légales et durables et sur la liste des espèces africaines de la 
CITES.  
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Session 2 (B) : Relever les défis de la gestion durable des forêts et d'accès au marché du bois 
en provenance d’Afrique centrale. 
 
Recommandations 
 

• Renforcer la collaboration entre les pays forêts d’Afrique centrale, d’Asie, d’Amérique et 
les organisations de la CITES (production des études sur la vulnérabilité des espèces 
exploitées pour faciliter l’accès au marché de ces essences). 

 
 
 


